
 

 

1 fois 2 fois 3 fois 10 fois 1 fois 2 fois 3 fois 10 fois

Enfant (de 7 à moins de 14 ans) 120 €                 60 €                    40 €                    12 €                    160 €                 80 €                    53 €                    16 €                    

Adolescent (14/17 ans) 138 €                 69 €                    46 €                    14 €                    184 €                 92 €                    61 €                    18 €                    

Adulte (> 18 ans) 198 €                 99 €                    66 €                    20 €                    264 €                 132 €                 88 €                    26 €                    

Paiement=> Sept Sept / fév Sept / janv / Avril Sept à juin Sept Sept / fév Sept / janv / Avril Sept à juin 

* Afin de garantir un bon apprentissage et un confort pour tous , le nombre de places est limité

Passeport (nouveaux adhérents) 15 €                    Passeport (nouveaux adhérents) -  €                  

Licence France JKA / assurance MDS 40 €                    Licence France JKA / assurance MDS 40 €                    

Plusieurs membres d'une même famille ?

2 adhérents => 20% de réduction sur la cotisation la moins élevée

3 adhérents => 20% de réduction sur les 2 cotisations les moins élevées

4 adhérents => 20% de réduction sur les 3 cotisations les moins élevées                                                            

Subventions Spéciales :

PASS’FAMILLE mis en place par la municipalité qui subventionne les 6 / 17 ans à hauteur de 65€ / an (http://www.ville-senlis.fr/Culture-Sport-Loisirs/Loisirs/Pass-famille)

PASS'SPORT mis en place par le département de l'Oise : 15€ pour les moins de 18 ans ( http://www.oise.fr/no_cache/pass-sports )

Tarifs spéciaux (demandeur d’emploi, etc. ) : nous consulter

Mode de Paiement :                                                                                        

Par CB ou prélèvement sur notre site internet sécurisé : www.karatesenlis.com (Paiement en 1, 3 et 10 fois)

Par Chèques : à établir à l’ordre du S.K.S. et à tous remettre lors de l’inscription  (Paiement en 1, 2 et 3 fois)

Toute saison commencée est due et non remboursable               

Les cotisations sont calculées en fonction des jours fériés et vacances scolaires

NOUVELLE ADHESION RENOUVELLEMENT ADHESION

MONTANT DES COTISATIONS SAISON 2019 / 2020


